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Demande de certificat médical

Par LNA, le 19/09/2012 à 13:54

bonjour,
agoraphobe depuis des années, je ne peux pas prendre les transports en commun. Mon
employeur organise une réunion sur un autre site et a affrété un bus. Je lui ai proposé de
prendre une voiture en expliquant mon handicap. Il me demande un certificat médical relatif à
ma phobie. Est-ce légal ?
Je suis en CDI dans une entreprise privée depuis 1999 et je ne suis jamais en arrêt maladie.
Merci

Par P.M., le 19/09/2012 à 16:16

Bonjour,
Si vous invoquez un problème médical, il faudrait pouvoir le prouver et si vous ne voulez pas
produire un certificat médical établi par le médecin traitant, il faudrait demander une visite
auprès du Médecin du Travail...

Par LNA, le 20/09/2012 à 09:39

Merci. je vais donc demander un certificat à mon médecin traitant.

cdt
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